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CAHIER DE MONTAGE

FARE BOIS AVEC TERRASSE
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LOGEMENT INDIVIDUEL

Ces plans sont la propriété de I'OPH

ce qui lui confére un monopole
d'exploitation et lui permet de s'opposer
a leur utilisation, leur modification ou leur
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OPH

dénaturation.

Sauf autorisation spéciale de I'OPH dans
le cadre du dossier de demande de
permis de construire.
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Cellule Construction




